
13EMES JEUX NAUTIQUES INTERCELTIQUES 
ET DE L’ESPACE ATLANTIQUE 

PAYS DE MORLAIX 
FINISTERE - BRETAGNE 

AVIS DE COURSE GENERAL 

I - Généralités 

Le  Comité  d'Organisation  des  13èmes Jeux  Nautiques  Interceltiques,  au  nom des  fédérations 
suivantes : 

Fédération Française de Canoë Kayak 
Fédération Française de Char à Voile 
Fédération Française de Voile 
Fédération Française des Sociétés d'Aviron 
Fédération Française d’ Etudes et de Sports Sous-Marins 
Confédération Mondiale des Activités Subaquatiques 
Fédération Internationale des Sociétés d'Aviron 
International Canoe Federation 
International Land and Sandyachting Federation 
International Sailing Federation 
International Surfing Association 

Organise les 13èmes Jeux Nautiques Interceltiques et de l’Espace Atlantique et invite cordialement 
les autorités des sports nautiques d'Asturies, Bretagne, Cornouailles, Ecosse, Euskadi, Galice, Ile 
de Man, Irlande, Norte Portugal, Pays de Galles et des autres régions invitées dont la liste est 
établie par le Comité d'Organisation, à participer à ces 13èmes Jeux. 
La compétition aura lieu du 14 au 20 Juillet  2007. Les sites de compétition seront la Baie de 
Morlaix - Bretagne - et la Baie d'Audierne - Bretagne (pour les compétitions de surf). 

II - Autorité organisatrice 

Les 13èmes Jeux Nautiques Interceltiques seront organisés par le Pays de Morlaix avec le soutien 
de Nautisme En Finistère, Nautisme En Bretagne et les Fédérations bretonnes d'Aviron, Canoë 
Kayak,  Char  à  Voile,  Plongée,  Voile  et  Surf,  et  sous  l'autorité  des  Fédérations  Françaises  et 
Internationales d'Aviron, Canoë Kayak, Char à Voile, Plongée, Voile et Surf. 

III - Règles 

1. Les  13èmes  Jeux  seront  organisés  selon  les  Règles  sportives  des  fédérations 
Internationales suivantes : 
Confédération Mondiale des Activités Subaquatiques 
Fédération Internationale des sociétés d'Aviron 
International Canoe Federation 
International Land and Sandyachting Federation 
International Sailing Fédération 
International Surfing Association 

Et selon : 
Les règles des compétitions de kayak de mer établies par le Comité International des Jeux 
Nautiques Interceltiques. 
Les  règles  des  compétitions  d'aviron  de  mer  établies  par  la  Fédération  Française  des 



Sociétés d'Aviron. 
Le règlement sportif général des Jeux Nautiques Interceltiques. 
L'Avis de Course Général des 13èmes Jeux. 
L’Avis de Course du 34  ème   International Optimist   
Les Avis de Course des épreuves sportives des Jeux 
Les Instructions de Course des 13èmes Jeux Nautiques Interceltiques. 

3.2 - Publicité 
Des supports publicitaires fournis par l'organisation pourront être apposés sur les coques et 
voiles des différents engins en compétition. 
Les compétitions de voile sont organisées en catégorie C. 

3.3 – Droit à l’image 
Dans  le  cadre  strict  des  besoins  de  l’organisation,  les  compétiteurs  pourront  être 
photographiés, filmés, interviewés par la presse, ils pourront avoir leur photo dans la presse et 
différents  documents  ou  supports  (Sites  internet  officiels  des  Jeux  de  2007  et  du  Comité 
International) édités par l’organisation, figurer dans les films et vidéos édités par les médias ou 
l’organisation. 

IV - Catégories 

Voir tableau en annexe. 

V - Supports fournis par l'Organisation 

Une pénalité sportive ou financière pourra être appliquée et l'utilisation d'un support pourra être 
retirée si, de l'avis de l'Organisation, un compétiteur traite ou manipule un bateau ou une planche 
sans précautions ou d'une manière qui cause ou risque de causer des dégâts à ce bateau ou à 
cette planche. 

Le Comité d'Organisation ne fournira pas de compas ou autres instruments tactiques, indicateurs 
de vent, pavillons de réclamation, gilet de sauvetage, harnais, vêtements ou autres équipements 
personnels.  Aucune  modification  à  un  bateau  ou  une  planche  ne  pourra  être  réalisée  sans 
l'autorisation de l'Organisation. 

VI – Inscriptions 

6.1 
Chaque compétiteur doit être ressortissant du Pays ou de la Région qui l'inscrit, ou membre et 
licencié d’un club de ce Pays ou de cette Région. 
Le Comité International résoudra toute demande ou contestation relative à la détermination de 
l'autorité nationale ou régionale qu'un compétiteur représente. 

6.2 
Chaque équipe doit  amener sur les sites de compétition son drapeau national  ou régional, 
d'une taille approximative de 1,5 m. par 2,5 m. et un CD avec son Hymne National ou Régional. 

VII - Conditions d'inscription 

7.1 - Pré-inscriptions des équipes 
Une procédure particulière est mise en œuvre pour la classe Optimist (voir l’Avis de Course 
du 34  ème   International Optimist   ) 
Les pré - inscriptions des équipes doivent être faites 

http://www.jniea.org/


• sur le lien internet inscriptions Equipes 
• ou directement sur le site internet du Comité International www.celticwatergames.com. 
Elles doivent être établies, sport par sport, par les instances dirigeantes des Fédérations 
Nationales et Régionales invitées et doivent être transmises à l'Organisation pour le 15 juin 
2007 avec le paiement du montant des inscriptions (35 € par compétiteur), les autorisations 
parentales et, s’il y a lieu, le montant de la location des croiseurs monotypes (400 €) et des 
dériveurs 29ers (200 €) 

Modes de paiement : 
• chèque bancaire 
• carte bancaire (contacter le Comité International par mail ou téléphone) 
• virement bancaire (coordonnées bancaires du Comité International ci-dessous) 

Comité International des Jeux Nautiques Interceltiques, 1, rue Kerbriant, 29200 Brest 
Bank : Crédit Agricole du Finistère 
Address : Crédit Agricole Saint Marc, place Simon, 29200 Brest-France 
Account number : 6820837500/46 
IBAN : FR76 1290 6120 3368 2083 7500 146 
SWIFT : AGRIFRPP829 

7.2 - Rôle des Fédérations 
Les Fédérations Nationales et Régionales invitées doivent 
• Sélectionner leurs équipes 
• Rassembler les informations venant des compétiteurs 
• Effectuer  auprès  du  Comité  International  toutes  les  formalités  et  paiements  liés  à 

l’inscription de leurs équipes 
• Coordonner et payer le transport en Bretagne de leurs équipes 
• Coordonner et payer l’hébergement et la restauration de leurs équipes 

7.3 - Pré-inscriptions tardives 
Des pré-inscriptions tardives pourront être acceptées par le Comité d’Organisation. 
Dans ce cas, une autorité nationale ou régionale qui n'a pas encore désigné son équipe à la 
date du 15 juin doit informer à cette même date le Comité d'Organisation de son calendrier de 
sélection de l'équipe, du nombre de personnes et de leurs catégories. 
Aucune pré-inscription ne pourra être acceptée après le 4 juillet 2007. 
Toute pré-inscription non payée pour le 15 juin sera majorée de 15 euros. 

7.4 - Inscriptions définitives 
Elles seront faites au Village des Jeux à Carantec le 14 juillet de 10h00 à 19h00 et le 15 juillet 
de 10h00 à 17h00. 

7.5 - Sécurité 
A tout moment, lorsqu'ils sont sur l'eau, les compétiteurs de Kayak et de Voile doivent porter un 
gilet  de sauvetage individuel.  Le Comité  d'Organisation  se réserve le  droit  de refuser  tout 
équipement de flottabilité qu'il considère comme inapproprié. 

VIII – Participations et cautions financières 

8.1 
Les droits d'inscription seront de 35 euros par compétiteur. Ils seront payés, au moment des 
pré-inscriptions, au Comité International par les Fédérations. 
La participation  d’un  même compétiteur  dans  deux  sports  différents  (par  exemple  voile  et 

http://www.celticwatergames.com/


aviron) impose de régler deux droits d’inscription. Les droits d’inscription seront portés à 50 
euros pour tout règlement postérieur au 15 juin 

8.2 
Le Comité d'Organisation propose un service d'hébergement et de restauration du repas de 
midi du 14 juillet jusqu'au petit déjeuner du 21 juillet. 

8.3 
Une participation financière sera demandée pour la location du voilier monotype habitable des 
Jeux : 400 € et pour la location des dériveurs 29er : 200 €. 

8.4 
Une caution  (argent  liquide)  sera  demandée à  l'inscription  pour  la  fourniture  des  supports 
suivants : 
• Voilier monotype habitable : 500 € 
• Planche à Voile : 300 € 
• Dériveur : 300 € 
En  cas  de  dommage,  il  pourra  être  demandé  au  compétiteur  de  payer  une  participation 
financière supplémentaire de façon à couvrir le coût des dégâts causés. 

8.5 
Une participation financière de 15 € sera demandée aux concurrents qui ne sont pas assurés 
par le biais de l'appartenance à leur fédération. 

IX - Programme 

Samedi 14 juillet 2007
Accueil au Village des Jeux de Carantec
10.00 à 19.00 : 
Confirmation des inscriptions 
Attribution des bateaux 
Contrôles de jauge 
16h00 Réunion Team Leaders 

Saturday 14  th   july 2007  
Welcoming in the Games Village of 
Carantec,
10.00 to 19.00: 
Confirmation of the registrations 
Boats allocation 
Measurements 
1600h Team Leaders meeting 

Dimanche 15 juillet
Accueil au Village des Jeux de Carantec
10.00 à 16.00 : 
Confirmation des inscriptions 
Attribution des bateaux et contrôles de 
jauge 
Entraînements 
16h00 Réunion Team Leaders 
18.00 Cérémonie d'ouverture à Morlaix 

Sunday 15th july
Welcoming in the Games Village of 
Carantec,
10.00 to 16.00: 
Confirmation of the registrations 
Boats allocation and measurements 
Training 
1600h Team Leaders meeting 
18.00 Opening ceremony in Morlaix 



Lundi 16 juillet 
Voile, Kayak, Plongée, Aviron, Char à 
Voile : 
10.00 : compétitions: 
Surf : 
10.00 : compétitions 
Concert en soirée 

Monday 16th july
Sailing, Kayak, Diving, Rowing, 
Sandyachting : 
10.00 : Competitions 
Surf : 
10.00: Competitions 
Evening performance 

Mardi 17 juillet
Voile, Kayak, Plongée, Aviron, Char à 
Voile : 
10.00 : compétitions: 
Surf : 
10.00 : compétitions 
Concert en soirée 

Tuesday 17th july 
Sailing, Kayak, Diving, Rowing, 
Sandyachting : 
10.00 : Competitions 
Surf : 
10.00: Competitions 
Evening performance 

Mercredi 18 juillet
Voile, Kayak, Plongée, Aviron, Char à 
Voile : 
10.00 : compétitions: 
Surf : 
10.00 : compétitions 
Concert en soirée 

Wednesday 18th july
Sailing, Kayak, Diving, Rowing, 
Sandyachting : 
10.00 : Competitions 
Surf : 
10.00: Competitions 
Evening performance 

Jeudi 19 juillet
Voile, Kayak, Plongée, Aviron, Char à 
Voile : 
10.00 : compétitions: 
Surf : 
10.00 : compétitions 
Concert en soirée 

Thursday 19  th   july  
Sailing, Kayak, Diving, Rowing, 
Sandyachting : 
10.00 : Competitions 
Surf : 
10.00: Competitions 
Evening performance 

Vendredi 20 juillet 
Voile, Kayak, Char à Voile, Surf, Aviron, 
Plongée : 
9.00 : réserve 
18.00 : Cérémonie de Clôture à Carantec 

Friday 20  th   july  
Sailing, Kayak, Sandyachting, Surf, 
Diving, Rowing : 
9.00 : Reserve 
18.00 : Closing Ceremony in Carantec 

X - Classements 

Voir tableau en annexe 
Les classements dans chaque discipline seront validés si un minimum de 3 pays ou régions sont 
représentés. 

XI - Instructions de Course 

11.1 



Les Instructions de Course seront mises à disposition des compétiteurs lors de l'inscription 
définitive au Village des Jeux à Carantec. 

11.2 
Les  projets  d'Instructions  de  Course  seront  envoyés  en  e-mail  aux  autorités  nationales  et 
régionales participantes, si possible un mois avant le début des Jeux. 

XII - Jury International 

Pour tous les sports en compétition, un jury international sera nommé par le Comité d'Organisation 
en accord avec le Comité International. 

XIII – Jauge 

Il  n'y aura pas de pré contrôle de jauge pour les bateaux et planches fournis. Cependant, des 
contrôles pourront être organisés par les Comités de Course à n'importe quel moment sur tout 
bateau ou toute planche de façon à vérifier le respect des règles. 

XIV - Contrôle Anti-dopage 

Des contrôles anti-dopage pourront être organisés durant les compétitions. 

XV - Responsabilité 

Le Comité d'Organisation et le Comité International ne pourront être tenus pour responsables pour 
toute blessure, dommage, perte de vie ou de bien causés lors des Jeux. 

XVI - Trophées 

Les trophées suivants seront remis : 
• Classements individuels dans chaque catégorie (si un minimum de 3 pays ou région invités sont 

classés). 
• Classements des pays et régions dans chaque sport : aviron, canoë kayak, char à voile, plongée, 

surf, voile (si un minimum de 3 pays ou région invités sont classés). 
• Classement général des pays et régions (si un minimum de 3 pays ou régions invités sont classés). 

XVII- Information complémentaire 

L'acceptation des pré-inscriptions sera confirmée par e-mail ou par fax. 
Les demandes de renseignements par mail ou par fax sont encouragées. 
Une information générale sur les Jeux (sites, transports, facilités,…) est disponible sur le site des 
Jeux : www.jeux-nautiques.com. 

http://www.jeux-nautiques.com/
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